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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

gendarmerie et police
Question écrite n° 29926

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge M. le ministre de l'intérieur sur la recommandation formulée par la Cour des comptes
dans son rapport intitulé « Police et gendarmerie nationales : dépenses de rémunération et temps de travail »
consistant à renouveler de façon périodique les simulations réalisées sur la base de carrières-types de policiers
et de gendarmes. Il lui demande son avis sur cette recommandation.

Texte de la réponse

En 2008, un travail de simulations des carrières types a été fait. Il a conclu à une parité globale entre les deux
forces, qui doit néanmoins être appréciée au regard des statuts, des modes de travail, des régimes horaires
différents entre la police et la gendarmerie. Depuis le rapport et l'intégration de la DGGN en 2009, toutes les
mesures catégorielles prises en direction des policiers et gendarmes, l'ont été dans un souci de stricte parité.
Dès lors, il est vraisemblable que la parité globale observée en 2008 a perduré. Ce sera de nouveau le cas en
2013 et 2014 avec notamment l'entrée en vigueur du « nouvel espace statutaire » (catégorie B) pour les
gendarmes et policiers des deux corps de base.
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